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2. Tout différend entre les deux États relatif à l'interprétation ou à

l'application de la présente Convention qui n'a pas été résolu

conformément au paragraphe premier, doit être, à la demande de l'un

des États, soumis à un tribunal arbitral composé de trois membres.

Chaque État désigne un membre. Ces deux membres choisissent un

président. En cas de désaccord entre les deux membres sur la personne

du président, ce dernier sera nommé par le Président de la Cour

Internationale de Justice. Le tribunal arbitral fixe lui-même sa

procédure. Sa décision lie les deux États.

Article 26

Le Conseil fédéral suisse et une province du Canada pourront conclure des

ententes portant sur toute matière de sécurité sociale relevant de la compétence

provinciale au Canada, pour autant que ces ententes ne soient pas contraires

aux dispositions de la présente Convention.

T11RE VI

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 27

1. La présente Convention s'applique également aux éventualités qui se

sont réalisées antérieurement à son entrée en vigueur.

2. La présente Convention n'ouvre aucun droit au paiement d'une

prestation pour une période antérieure à son entrée en vigueur ou au

versement d'une indemnité forfaitaire de décès si la personne est

décédée avant que la Convention n'entre en vigueur.

3. Toute période d'assurance ainsi que toute période de résidence

accomplie sous la législation de l'un des États avant la date d'entrée en

vigueur de la présente Convention est prise en considération pour la

détermination du droit à une prestation s'ouvrant conformément aux

dispositions de cette Convention.


